
4, avenue du Parc Saint-André
14200 Hérouville-Saint-Clair

Tél. : 02 31 46 80 40
w

w
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FICHE D
’IN

SCRIPTION
CENTRE DE VACANCES

Nom
 du centre : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…

Dates de séjour : 
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

Déclaration du Chef de Fam
ille

Je soussigné M
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 
 père, 

 m
ère, 

 tuteur (cocher la case) de l’enfant 
ci-dessus dénom

m
é,


 autorise le Directeur du centre :

 


 à faire soigner m
on enfant, à faire pratiquer les interventions d’urgence, suivant les prescriptions du m

édecin,
 


 à percevoir les prestations de la sécurité sociale en cas de m

aladie ou accident,
 


 à confier m

on enfant au cours du séjour à M
. …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
,


 autorise m

on enfant à participer à toutes les activités du centre,


 m
’engage à payer la part des frais de séjour incom

bant à la fam
ille ainsi que les frais m

édicaux non rem
boursés par 

la sécurité sociale,


 accepte les dispositions générales de l’UNCM
T notam

m
ent celles concernant le renvoi de l’enfant pour un 

com
portem

ent jugé préjudiciable à la qualité du séjour,


 accepte les conditions de règlem
ent des frais de séjour figurant au verso de ce docum

ent.
Attention : n’oubliez pas de rem

plir le verso de ce docum
ent !

Responsable Légal
(Cocher la case)


 Père


 M

ère


 Tuteur

Nom
 :

...........................................
...........................................

...........................................

Prénom
 :

...........................................
...........................................

...........................................

Adresse :
...........................................

...........................................
...........................................

...........................................
...........................................

...........................................

...........................................
...........................................

...........................................

E-m
ail :

...........................................
...........................................

...........................................

Tél. :
...........................................

...........................................
...........................................

Portable :
...........................................

...........................................
...........................................

Profession :
...........................................

...........................................
...........................................

Em
ployeur :

...........................................
...........................................

...........................................

Adresse em
ployeur :

...........................................
...........................................

...........................................

...........................................
...........................................

...........................................

...........................................
...........................................

...........................................

Tél. em
ployeur :

...........................................
...........................................

...........................................

...........................................
...........................................

...........................................
Sécurité sociale :

Nom
 et prénom

 de l’assuré (auquel l’enfant est rattaché) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…

n° : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 Adresse caisse : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

CM
U :  

    
 oui  

 non 
si oui, fournir obligatoirem

ent copie de l’attestation

allocataire :  
 CAF 

 M
SA 

N
om

, Prénom
 allocataire …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

....... 

n° : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 Adresse caisse : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

Adresse :
....................................................................................................................

....................................................................................................................

Transport :

 J’em

m
ène directem

ent l’enfant sur le lieu du séjour


 J’utilise le voyage collectif UNCM

T

A …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

le …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…

Organism
e Payeur (ne concerne que les groupes) : 

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

Option choisie :  …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…

Le participant

Nom
 :

....................................................................................................................

Prénom
 :

....................................................................................................................

Sexe :

 M

asculin

 Fém

inin

Né(e) le :
........./........./...................

Signature obligatoire :

Cadre réservé à l’UNCM
T

Code client :  …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

Code réservation :  …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 


 Décom

pté 

 Attestation d’inscription


 Convocation 


 Facture



REGLEM
ENT DES FRAIS DE SEJOUR

(Extrait des m
odalités d’inscription, voir notre catalogue )

1- Se conform
er au tableau ci-contre concernant les versem

ents et les pièces à joindre et les adresser à l’UNCM
T

Date d’inscription

VERSEM
ENTS

Pièces à joindre
Séjours en France

Séjours à l’étranger

Si l’inscription est faite
avant le 30 avril

arrhes : 15%
 du prix du séjour

arrhes : 30%
 du prix du séjour

* dossier d’inscription

Si l’inscription est faite
entre le 1

er m
ai et le 15 juin

arrhes : 15%
 +

 acom
pte :

30%
 du prix du séjour

arrhes : 30 %
 +

 acom
pte :

30%
 du prix du séjour

* décom
pte financier

Si l’inscription est faite
après le 15 juin

totalité du prix du séjour
(dim

inué des aides obtenues)
* justificatif des aides obtenues

2- En cas d’annulation de l’inscription, les arrhes sont conservées par l’UNCM
T, pour la dédom

m
ager des frais engagés.

3- Dans tous les cas, la totalité du m
ontant du séjour devra être réglée dès réception de l’attestation d’inscription, et 

en tout état de cause avant le début du séjour.

4- Un contrôle des règlem
ents sera opéré au départ du séjour.

5- Les règlem
ents se feront par chèque bancaire ou postal, ou m

andat-lettre (ou num
éraire si paiem

ent au siège social). 
Indiquer au dos du chèque le n° de réservation, le nom

 et le prénom
 du participant. Le non respect des échéances du 

règlem
ent entraînera l’annulation de l’inscription.

6- Au cas où le m
ontant des aides laisserait à la charge de la fam

ille une som
m

e inférieure aux arrhes et acom
ptes 

dem
andés, l’UNCM

T rem
bourserait le trop perçu.

7- L’inscription ne sera prise en com
pte qu’à réception de la fiche d’inscription accom

pagnée de l’acom
pte et sous 

réserve de places disponibles.

8- Tous les prix indiqués  incluent des frais de transport Aller/Retour au départ de nos bureaux d’Hérouville-Saint-Clair.

COM
M

ENT AVEZ-VOUS CONNU L’UNCM
T ?

En tant qu’ancien participant (année)  ..................................................................................................................

Par les journaux, lesquels ?  ................................................................................................................................

Par un ancien participant  

 oui  


 non  

(cocher la case)

Par votre com
ité d’entreprise 


 oui 


 non  

(cocher la case)

Par un autre m
oyen, lequel ?  ..............................................................................................................................

VOTRE DECOM
PTE FINANCIER

POUR L’INSCRIPTION AU CENTRE DE VACANCES

A. M
ONTANT DU SEJOUR

A :
 

 

B. A DEDUIRE :

CAF …
…

..…
…

…
…

 
 x …

..…
…

…
…

…
.. jours =

________________
 

Aide CE (ou em
ployeur)  .......................................................

________________
 

Bourse Conseil Général  .......................................................
________________

 

Aide M
unicipalité  ................................................................

________________
 

Autres aides  .......................................................................
________________

 

Bureau Aide Sociale  ............................................................
________________

 

Versem
ent à l’inscription  .....................................................

________________
 

M
ontant total des aides et acom

pte       B :
 

 

C. RESTE A REGLER (A - B)
C :

 
 

Le soussigné reconnaît que la som
m

e « reste à régler » inscrite dans le cadre C n’est définitive que sous réserve de 
la perception par l’UNCM

T des aides indiquées au-dessus. Ce docum
ent destiné à vous aider dans le m

ontage du 
financem

ent du séjour, n’est donc pas la facture finale.

Signature
Lu et approuvé



1 - INSCRIPTIONS INDIVIDUELLES

1.1 Dem
ander un dossier d’inscription à l’U.N.C.M

.T. par sim
ple appel télé-

phonique au 02 31 46 80 40, par courrier, par m
ail ou en passant directem

ent 
au siège social de l’U.N.C.M

.T. au 4, avenue du Parc Saint-André – 14200 
Hérouville Saint Clair. Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13h00 à 17h30. Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h00 à 16h15.

1.2 Rem
plir intégralem

ent, et de m
anière lisible, la fiche d’inscription et le 

décom
pte financier. Ne pas om

ettre de spécifier le nom
 du séjour retenu. 

Une fiche par enfant est nécessaire.

1.3 Règlem
ent des frais de séjour :
- au m

om
ent de l’inscription 15 %

 d’arrhes pour les séjours en France 
et 30%

 pour les séjours à l’étranger sont dem
andés. Ce versem

ent 
est im

pératif pour que le dossier d’inscription soit retenu.
 

-   30%
 d’acom

pte du 1
er m

ai au 15 juin, et le solde entre le 16
 

  juin et le début du séjour.

1.4 Dans tous les cas, la totalité du m
ontant du séjour sera exigée avant 

le début du séjour. Les différentes aides obtenues par les fam
illes seront 

prises en com
pte sur présentation du bon de prise en charge. Un contrôle 

du règlem
ent sera opéré au départ du séjour. Le non-respect des échéances 

du règlem
ent entraînera l’annulation de l’inscription.

1.5 Au cas où le m
ontant des aides laisserait à la charge de la fam

ille une 
som

m
e inférieure aux arrhes et acom

ptes dem
andés, l’U.N.C.M

.T. rem
bour-

serait le trop-perçu après paiem
ent des bons vacances.

1.6 L’inscription ne sera effective qu’après exam
en et approbation du 

décom
pte financier.

1.7 Association à vocation sociale, l’U.N.C.M
.T. est consciente du poids financier 

que représente un séjour en centre de vacances pour le budget fam
ilial.

Afin d’aider les fam
illes l’U.N.C.M

.T. offre des bourses en fonction du quotient 
fam

ilial (Centres de vacances d’été exclusivem
ent).

La fam
ille devra obligatoirem

ent justifier du nom
bre d’enfants à charge (fournir 

un avis d’im
position et com

pléter une dem
ande spéciale lors de l’inscription).

Le non-respect des m
odalités de paiem

ent (article 1.3) fera perdre le bénéfice 
de cette déduction. Son m

ontant ne peut excéder le m
ontant restant dû.

2 - INSCRIPTIONS GROUPEES PROVENANT  
D’ORGANISM

ES OU DE COLLECTIVITES

2.1 Toute réservation de places dans un séjour U.N.C.M
.T. par un organism

e 
ou une collectivité, fera l’objet d’une convention. Cette convention reprendra 
les différents élém

ents d’accord retenus par l’U.N.C.M
.T. et l’organism

e ou la 
collectivité, et notam

m
ent : les destinations, les dates, le nom

bre d’enfants, les 
points de départ et de retour, les prix des séjours, l’échéancier, les assurances…
En règle générale, la dém

arche sera la suivante :

2.2 Jusqu’au 15 avril : pré-réservation, pose d’options.

2.3 Pour le 30 avril : confirm
ation des places réservées à titre définitif par :

 
- précision des effectifs,

 
-  fourniture des listes sim

plifiées : nom
, prénom

, sexe, âge de l’enfant 
et nom

, prénom
, adresse, n° de téléphone des parents.

2.4 Règlem
ent des frais de séjour :

 
- 30 %

 à la signature de la convention,
 

- 40 %
 un m

ois avant le début du séjour,
 

- 30 %
 dans le m

ois qui suit le séjour sur présentation de la  
 

facture définitive.

2.5 Des places supplém
entaires pourront être allouées après le 30 avril au 

coup par coup, en fonction des disponibilités. Les places non confirm
ées ne 

pourront être garanties au-delà de cette date.

3 - AIDES AUX VACANCES
ACCORDEES AUX ENFANTS DU CALVADOS

3.1 Participation Allocations Fam
iliales

a) C
AF : 8 avenue du Six Juin, 14023 C

aen C
edex. 

Toute fam
ille allocataire pouvant prétendre à une participa-

tion recevra dans le courant du m
ois d’avril directem

ent de la 
Caisse d’Allocations Fam

iliales un Bon-Vacances nom
inatif 

pour chaque enfant com
posant la fam

ille. Elle devra présenter 
ce Bon-Vacances lors de l’inscription à L’U.N.C.M

.T.
b) Autres caisses d’allocations fam

iliales : se renseigner direc-
tem

ent auprès d’elles pour obtenir les conditions et droits.

3.2 Bourse Départem
entale du Conseil Général du Calvados

Im
prim

és à dem
ander au Conseil Général :

Rue St Laurent – 14000 Caen - Tél. 02 31 57 14 14. ou à l’U.N.C.M
.T.

Date de dépôt des dem
andes : 1

er juin dernier délai.
M

ontant de l’aide accordée en 2010 : 46 
 (suivant quotient fam

ilial).

3.3 Autres participations :
 

- Chèques vacances.
- Participation em

ployeur : se renseigner auprès de votre Com
ité 

d’Entreprise.
- Participation des m

unicipalités : se renseigner auprès de la 
m

airie concernée.
- Bureau d’Aide Sociale : s’adresser à la m

airie du lieu de résidence.

M
ODALITES D‘INSCRIPTION



Les équipes de l’U.N.C.M
.T. ont pour m

ission de m
ettre en place des séjours aux 

program
m

es riches, variés, équilibrés, dans une am
biance de vacances facilitant 

l’épanouissem
ent de chacun, avec pour objectifs principaux : le bien-être et la 

sécurité des jeunes et des enfants qui leur sont confiés.
Agréée par les m

inistère de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale et 
du Tourism

e, l’U.N.C.M
.T. élabore ses séjours dans le respect des réglem

entations 
auxquelles elle est soum

ise. L’inscription à un séjour U.N.C.M
.T. im

plique pour 
tous – enfants, parents, tuteurs ou organism

es de placem
ent – l’acceptation des 

règles de vie collective et du program
m

e. Il nous paraît im
portant que les jeunes 

participants le sachent. Des com
portem

ents aberrants portant préjudice à la 
réputation du centre, à la qualité du séjour, voire à la sécurité ne pourront 
être tolérés et entraîneront le renvoi du(des) jeune(s) im

pliqué(s). Les frais 
ainsi engagés seront à la charge du(des) responsable(s) du(des) enfant(s).

PRIX
Les prix figurant dans ce catalogue com

prennent :
 


 l’adhésion-assurance

 

 l’hébergem

ent en pension com
plète

 

 l’encadrem

ent pédagogique et le personnel de service
 


 les activités et leur encadrem

ent spécifiques
 


 les transports relatifs aux activités et visites,

 

 le transport vers le lieu de séjour.

Ce transport est calculé au départ d’Hérouville Saint Clair (près de Caen dans 
le Calvados), où se trouve le siège social de l’U.N.C.M

.T., sur la base d’un 
transport en car grand tourism

e dans la m
ajorité des cas.

En fonction des destinations et du nom
bre d’enfants à prendre en charge, 

d’autres lieux de départ peuvent être étudiés m
oyennant éventuellem

ent un 
supplém

ent dû au surcoût constaté (km
 supplém

entaires, achem
inem

ent 
des anim

ateurs, autre m
ode de transport…

). Nous consulter.
Nos prix 2011 sont fixés au 31 octobre 2010 et nos coûts peuvent varier 
en fonction des taux de change, des coûts de transports, du relèvem

ent 
de certaines taxes…

 Toute variation de ces coûts supérieurs à 5%
 sera 

répercutée sur la facture.
Com

pte tenu des aides im
portantes que notre association perçoit du Conseil 

Général et de la Caisse d’Allocations Fam
iliales du Calvados, le prix des 

séjours, pour les enfants dom
iciliés dans le Calvados, est m

inoré (prix 
Calvados – prix Hors Calvados).

DATES
Les dates des séjours ayant été fixées au 31 octobre 2010 des changem

ents 
peuvent intervenir en cours d’année, notam

m
ent pour le transport en train 

ou avion. Ces dates vous seront confirm
ées lors de l’inscription.

ANNULATION D’UNE INSCRIPTION
Perte des arrhes pour tous séjours, sauf cas de force m

ajeure exam
iné par 

le bureau de l’U.N.C.M
.T. (m

aladie grave, accident…
).

ANNULATION OU M
ODIFICATION  

D’UN SEJOUR PAR L’U.N.C.M
.T.

L’U.N.C.M
.T. se réserve le droit, si les circonstances l’exigent ou si le nom

bre 
d’inscrits est insuffisant, de m

odifier ou d’annuler un séjour.
Dans ce cas un séjour aux caractéristiques sim

ilaires sera proposé aux 
inscrits, sinon les som

m
es perçues seront reversées. En tout état de cause, 

les participants seront inform
és au m

inim
um

 21 jours avant le départ.

SEJOURS A L’ETRANGER – SORTIES A L’ETRANGER
Les participants devront être en possession au m

om
ent du départ :

- d’une carte nationale d’identité datant de m
oins de 10 ans ou 

d’un passeport en cours de validité.
-  d’une autorisation parentale de sortie du territoire m

étropolitain 
(ce docum

ent est délivré par les m
airies sur présentation du 

livret de fam
ille).

- d’une carte européenne (délivrée par la Caisse Prim
aire d’Assurance 

M
aladie).

ASSURANCE ACCIDENTS – FRAIS DE M
ALADIE

Les risques « accidents corporels» et « responsabilité civile » sont couverts 
par la M

AIF, assurance de l’U.N.C.M
.T., après intervention des organism

es 
sociaux des fam

illes (sécurité sociale, m
utuelle...)

Dom
m

ages aux biens, vols : couverts par la M
AIF au delà d’une franchise de 150 

.
 Le rapatriem

ent d’urgence gratuit peut être obtenu en cas d’accident grave 
par l’intervention d’ « Inter-M

utuelles Assistance ».

Les participants assurés à la M
AE (M

utuelle Accidents Elèves) devront le 
signaler, car s’ils ont souscrit la protection extra-scolaire 24/24 +

, leur 
couverture sera encore m

eilleure.
 Les frais m

édicaux, pharm
aceutiques et d’hospitalisation éventuels restent à 

la charge des parents, qui devront les rem
bourser à l’U.N.C.M

.T. lorsqu’elle 
en aura fait l’avance.
Lunettes : après les rem

boursem
ents de la Sécurité Sociale et éventuellem

ent 
de la m

utuelle des fam
illes, l’assurance M

AIF participera si besoin est pour 
un m

ontant de 80 
m

axim
um

 (bris et vol).
Il est déconseillé de confier des objets coûteux (bijoux, appareils photo 
de valeur, téléphones portables…

).
Nous invitons les enfants à confier leur argent de poche au directeur. Dans le cas 
contraire, l’U.N.C.M

.T. ne pourra être tenue responsable des pertes ou vols.

CERTIFICAT M
EDICAL – FICHE SANITAIRE

Dans l’intérêt des enfants, il est vivem
ent recom

m
andé aux fam

illes de fournir 
un certificat de non contre-indication à la pratique des activités du séjour, et 
de rem

plir scrupuleusem
ent la fiche sanitaire de liaison avant de la rem

ettre 
au responsable du séjour ou à son représentant.
Pour les enfants bénéficiant de la CM

U, fournir une photocopie de l’attestation 
de la Caisse de Sécurité Sociale et une photocopie de la carte Vitale.

ACTIVITES
Les activités sont arrêtées au 31 octobre 2010. L’U.N.C.M

.T. ne peut être 
tenue pour responsable en cas d’annulation (indépendante de sa volonté), 
d’une de ces activités. L’association m

ettra tout en œ
uvre pour proposer une 

activité de rem
placem

ent (dans la lim
ite de ses possibilités). Lorsque l’activité 

est au choix, le nom
bre de séances est de 2 m

inim
um

.

UTILISATION DE L’IM
AGE

L’U.N.C.M
.T. se réserve le droit d’utiliser les photographies prises lors de ses 

séjours pour illustrer ses brochures et ses docum
ents de présentation, sauf 

avis contraire du participant, de ses parents ou de son représentant légal.
Il vous suffit de nous en inform

er par courrier, dans un délai d’un m
ois à 

l’issue du séjour. 

DISPOSITIONS GENERALES


